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C H A M B R E
SÉAMCe DU MATIN

llBpM sur le Reveou
ittfNniriastfielsetcoiBiimau

Paru , iC juin. 
Rarement dIaciMsion tut aussi cDofuac que 

i M h  t e  ee matin n s 'anssaii de savoir quei- 
’f lM  dM u ctiou  leraient apportée) dans 1>- 

•Hlaatioa des ebarges pour établir le revenu 
' m  k r fu trM  00 commercial sur lequel poi^ 

rNopM ; avr oe iM m e .beaucoup d'c- 
I ont parM sans beaucoup s'entendre, 
I d 'akord la Cbambre, présidée par 

■MMW, t  a d < ^  un paragnpbe 2 nou 
■ « e r a r t i e f t S l

lém ent a n  observations (allés k
prtoédeflte par MM. Menier et Th. 
e le  a décidé que les industriels 
f ^ n t *  aaront la Facuilé de prendre

akonnemeot valable pmdanl trois ans 
■  d a m n e ra  de tout débat avec le Asc : 
Kre, >  rwrefra exempté d'impôt « t a  
d a  da M i (rsno*. imis de 1 !S0 fraacs; 

_  en oe qui concerne les établissements

e aaaJi. le rav«ou moTWi sera calculé en 
coaairtt * s  rtsu llats obtenus defuis 

•ovarlure.
V t  aaracravlie I  ^orte q m  «  le revenu m  

#  mamMe cm ooastitvé par l'excédent des re. 
b raie* sar les dépenses inbérenles 

,' 4  i  r e x tm e *  de la rrafeaaïon. »
M . Magpiaadé a demandé la soppression 

 ̂ ■ M lg r a y to tc o f  va^oc e l son rempla- 
: • ■ M M  par ao  «exte éomnérant les charges 
, d i W t  «M rar « ■  U n e  de conpte pour I éta- 

B h iw n rn t du béflS ice net.
• ' t a  g m t a s l i a ,  te mmisire des flnanoea 
' «M  repottM i cM amendement, qui a été rc- 
/■j a î ;  aprts on pointage laborieux, par 277 

M|ix eootre 3M.
T w »  c '« « t  alors qa'uoe Istenninable eon- 

" flbverae a'est életrée en ce gui conoeme le 
^M par d* rHaïaeable industriel ou comtncr 

'M .  Bntr*ra4-il dans tes charges, et surtout 
i lt eommerçanl ou l'industriel en esl en 

M M a  M np* nropriètaire T IncofitesUble- 
mSS. a  dK I L  CMteti Menier ; est.ce qoe 
? « ■  IO  rautre m  le porte pas. k son t>ilan.

Im  Ira is  f é a draax T e s t . »  qn a M  le 
H M iM te  f * *  tana son prix de rexieitt t  

FtnalenMkt on s'aM mts d'aecord snr un 
« n *  de M . Théodore neloack comptant le 

S "*M er d m *  t n  recettes brutes, dont U «era 
f i l  iinfalrafliMi 

t j i  suite de 1a discussioo a ité  renvoyée 
ft uoe aufee '

SÉA/KX DF. CAPRÈS-IIIDI

i l  M i n  i 11
M . B la n c  m t e r p e H e

Qn aborda rinterpeUatlon de M. Blene sur
Aw aw n w  prise* k l'égard de M Roux- 
A M a d a a  4n»tHu«eur révoqué, malgré l'a- 

ixn^ a lre et oKHivé du conseil départe-

_____________________ au Ministre pourquoi
t t  é m  repenohé *  cet Inslituietir. commis 

t oa iat déféré au conseil et soi-
* t  de dét<akni qu'au mois d « mai dernier.

t  W to b * e r »w  que la propagande de l ia*. 
H g le n r  lloiiz.Costadau était laUe bars l'é-

MC lecture de* article* de 
2  iiMtltiiiaur « r i  proteste contre les guerres

V S S Î c  tifDale que ls Conssil départe- 
« M a l  n'a pas cm devoir conclure 6 uae 
MMamnation. t.e rapporteur concluait seu- 
tentent k la c*aaure. Vuls te prélei *t l'in*. 

' jM l«a r  d'académie réclamaient ta révoqa- 
M M wd w ia*».

~ . M m c  esliro* ^ e  ie mlnkrtre doit s'ea

Milr aax dtclaions du eonsea départetnea-

M. Ramonl vient critiquer tut aussi la d «. 
elsion du gouvemem ent contre l'instituteur 
Roux<^s«adau 11 convient qu* ceiuiKii 
peut-être eu q u * l«w *  tori*. R aOlraM 
le  gouvernemant a. f ta r  frapper, mai ebatm 
son exemple. II plaide les cinioaatancea att«. 
nuanles e l  fait an éioae de U  franchise « t  
de la loyauté de Ra«s-CaMadaa. reconnuM 
de tous les népublleains de la Drfinie.

M. Ferdinand » n l « M>n oondale que le ml 
nistre a usé de son droit légal mais II en a 
usé un peu aévéremenl.

II rappelle les lois libérales votées cn fa 
veur de 1a liberté paiitiqne des iMlituleura. 
Il exalle t** servioe* randua par eeux-ci II 
demande as gouvemerBent de se montrer 
moma rigonreux A l avenir l i  déiend les m*. 
tilu tear» d 'avo ir l'esprit hen'éisle ou aiHipa. 
triotique ils sont au coniraire d<>s hommee 
d'ordre ct des palriotes (Très bienj.

M. Bnrrès s'élève contre les instituteurs 
hervéistes et antireligieux. (Très bieo 
droite).

On crie  ironiquement': l'afffchage.

R ô p o u e  d0  M . D o u m ergu e

M. nommcrgue risppcllo qu'il a approuvé 
ravis émis par i* conseil di^partemcntal au 
sujel du cas de l  instiluleur Roux-CnBladau. 
Il affirme qu'il est de l'iniérét même d ci ins
tituteurs que des instituteurs leU quu Houx- 
Ciwtadau soient frappés.

M Dumont. — Je vous rappelle que des Ami
cales de la Oii^nM se sont solidarisées avec Ituux- 
ÔDStadau

M. Dau________
L approbalioo des 
Ml^^ds la Croix du dApaïUnii-at. (MouvemmU

Le miaistre relève contre Roux-Coetadiui 
d iverse* accusalions anlim ililansles au 
cours de conléreoees k Valence.

(La Chambre acueille ces déclarslions par 
des rires, saul les sociiilu>l«a qui interrom
pent et a^aud issen tl 

Le ministre donne leclure de la lettre d'ex
plications de Roux-Cosiadau adressée A l ins- 
pecteur J Académie, dan.s lesquelles il expli
que ses ihéories contre le gouvemement.

I l  Allard. — Cuf de M.iupassnnl a tcrit lo 
mém- ctios» et il a sa statue Harc Monceau. 

I'ou  »  iroiU. — II «Kt mort lou. 
m. Allard. -  Vous en lerei aulant.
L e  mlnislre conlinue sa lerture.
M. Jaarès. — Ceat un monument de sagesse et 

de dignité, avoir Irappé ret instUuteur est 
boMe pour le «arti républicain.

M DoaoMrpw. — La iKinte serait pour noi. et 
jt  prends mes respoosabilu^.lAppiauclisseiBenli 
au centre et a (aucbej 

M. Doaaaergae iraee les devoirs de l ins 
lituteur puis il lit un article de Boux-Cosla 
dau glonSant Hervé et aes tbéor;ei dans 
a L e  Pm léla ire .»

U y e a t  dit.parlant de M. Clémenceau. qu'il 
eat le plus impayable ministre qui ait su lai 
re rire.

(L a  Clumbré: en «Bet, rit beaucoup).
■  law is  — Cest d'une Ironie charmante 

(T rti bion t lexipêrae Coachei 
M OonmergiM -  A Tironie de M Roux-Co*«a 

dau, nous pouvons ajouter la vôire.
"  In ré i -  Comme voiis voudret.

D «ui«rgue. — Laisser-moi linir. ]e suis 
moins sMiveoi k la tribune que vous n y êtes 
Htiresj.

L e  Mlnialre donne lecture ensuite du rap 
port de i'mapecleur d Académie au Prélel. 
constatant les récidives de Roux^^stadau 

Le mlnislre dit ensuite que l'inatiluteur 
Irsppé a voulu chercher dans le* in im 'iié» 
politiques la cause de sa disgr&ce. (Applau- 
diasMnenls k l'extrénve gauche).

•  J ai perdu, disail-U, mon pain poar la dé 
mocratte, ua jour viendra où je  me loume- 
rai ver* oile et lui dirai : «  J'ai perdu moa 
pain pour toi, renda-le moi, »  (Appiaudisae- 
ffienl* *ociali<lcs|.

' M  *ont produit* daM  la  MMMlMlaa, 
d 'abord k w ra b k t an piattl a >  «M  « o i 5 *  
montrée ho*t<l*.

M. CastHUard Inaiate poar uoe diacasslon 
dans k  plu*  bn f délai.

Ihatian.
L-*|anm__________

■ée par s n  M lx  «MMre >31 
La dl*enBMan dn p n ^  anr l'aboHtlan de 

la  peine de mton viendra done vendredi. 
L a  stanoe M l levée k 7 b. 06 el renvoyéek lundi.

> ra jen m M M et de ln 

d* la  ItxaMMi M t r*p *M

L E  MANIOC
rroposiiioB du dépuiô Guislain

M Ouisiaiii, député du Nord, a déposé, 
d'accord avec sca collègues, sur ie bureau 
de ia Cliambre. une iirupoailiua lendant k 
rélaMissemcnl d'un droit de 8 Iraiics sur 
le MuiiiüC il .‘.on entrée cn France \'uic: d'a- 
prés I* I' Jouraal Ofiiciel ip, dans queb tor  ̂
mes M, Gulslam eal iuierven j  A la trtbuiie

COUR ffftSSISES DU PAS-DE-CALAIS

lie depoiet» joat»
de la bande Pollet

M. Domuerauc dil (ra'il a parié «u nom du 
• io ili

VOIT
corps 4m  ioKiiutettra qui lont iout k u r de*

M. Btaae f«s . dtiaque* contre M.
Doumergue et sa clécision :

«  Si fcT Roux-CostttdA, dil-il. avait si son- 
veflt élé  averti, comment expliquer qu oo 
ioi ait offert de ravancemef\l T »

L'orftletir Um i'éloge des instituteurs sô  
cittAstes.

LES ORDRES DU JOUR
Volt de rordre do jonr de co&liaiii»

Lé préaideot donae lecture des ordra* du 
<our. ,  ■

L e  1er, de M. F . Buisson, • in\ite le gou- 
veroement k ne pas a^sgraver les peines 
édictées par les tribunaux professioanels. • 

Le Ze. de M. Boayssoo, demande ■> le res
pect <c la liberté des lonetionnairea. »

Le  Je. de M. Uanc, invite la Cbambre > k 
faire respecter les décisions dea conseils dé- 
parlemeiuaux. »

L e  le, de M. PHssonnlrr, ainsi conçu ;
■ La Chambre approuvant les dïclaratloos 

du gouvernement et reiwussant toule addi
tion passe é  l'ordre du joar. «

Le gouvernement acceptc ce dernier 
L »  prmmé poar l'an lrr da (oar de M BbIs- 

lon  tm repoNssée par 453 vaix eonire 128 
Ln priorité poar «etui dr M Boaysson est 
lalement repoussée par *59 voix oanirc 76 
L 'O ltO itE  IMJ J o C b  d f.  CONTIANCK 

EST AD O PTft PAR  47? VO IX  CONTRE fit.

LA PEINE DE MORT
M. CMiHttard defflande la éiscussion du 

proiM ds «oppresston de U  peine de mort, 
M. Briand rappelle les changements erai

duits du &ol fnuKuis.
Jutirc'Siï; d'ulmi'U louiez mes léliciljUons à M. 

la wpportr?uf et ft M lr de t’AjrnrvHure.
qui uni bifû voulu approuver le pruicl que uuotf
3Vuik>

Muis, <n c« qui concerne lo q'JOtilé da droit, 
nous uo turamt» pas d accoru. Eti etfet. oiors que 

iS JefliaiKlicn> i'uiscripliou au Utnl général, H 
laitf iiilniuiutn. dun drut denüûe dc 10 fr 
' lUO kiloa (te manioc brui, vt ûc 15 Xr«oc» >'Our 
iécai:^4. l'iiuiiorable M. More! ual:i]U. d'accord 

aroc fîi ConinîiSiïioii. qu*un droit d«- 7 franco par 
100 kiloe pour le xnanKKi brut et tfeiséobé. inscrit

Il t«n/ aiaCràl ost suSlts*nl
Ouaiu tt nous, noua ne partJiffeoos paa eel avU 

Ce»i ca vuo d’iit>iLmr un tau.\ un p(u plus éicv^. 
c’efti-4-Uirt; 8 truncs, et ui) tu.a  uni<juc poar lea 
deux tarifs, ficnéra! el rnmiinua;. c|uc nous avoiia 
dôpoàC' notrt- amvndeiueüi dont je voudrau ex
poser les motifs. _

Lo racint du manioc eat un produit vénétal la- 
. .nvux produit par plu^ui-s piaules qui poussent 
tivi abundammeiit ot {trcsquc spoiilttii6iuMU,dcins 

ü(i» équaloriule& En rJOô. il q C-lé importé 
. ..  . . qmntauN de rocinoü de manioc. 3ï5ÛÜ0 
cn VJOT. ci l'avulancne gros&lt sam c t,^ , Coan- 
me Va rnppoli: le i-apporteur M Uiaudczi:. ancien 
directouT du cr>mmenre cxlêrii'ur. reconniijssait 
dans tm rapptirt pr('&ent̂ > le 1er k*vritr 1M7 au 

consuNatif des arU et manufacturas, qu'it 
Oiait illo^iqua d'admettre en cxentplion de druits 
un produit conk'nani pius de 71) peur ccnl de 
cule. Uctieuient aéparabte par de» pcocédéa in
dustriels tiv> peu onéreux alor« uue la fécule 
exotique csl stwmwc è des droits «c  9 et 11 fr 
Je ns VLUX pas allonger lï dèbtl iParlez I Parlez!

M le Président de la Commission • La Cham 
tre voua éooute avec beaucoup, d’intérêt •

M Cuislum -  Mes cher» ciiIiéKaes, le oe veux 
pas aboficr ût patienc’.' ni prolonger la 
discussion.

Jo n'ignore pu  que ja suis le alxième orateur 
Inscrit, et qu'on a déjà prononcé avant inoi bkn 
des lois le mol de manioc Mms J'ai dĉ posé 
propo:»itK)n de lo4, ainsi qu'un amend<ment. et 
il de toute ioslicc que }e vienne 6 la tnbune lœ 
défendre (Tr^s bkn 1 Trfcs U lti !)

M le rapporteur. '>■ Nous v:ius étendons avoc 
beaucoup do plaisir,

M Guniain. — Je t t o t  pas VKitctols Impo
ser è mrs coïk’gucs lohli^ntun <k> uïentcnûrc 
pluè lon;{leinpâ et Je conclus.

ConsidiTunt que le mnnioc est un produil étran
ger. je ilemanUe a la Commission dc« Douanes 
él au fiouvemenifcjnt dc vouloir bi-'n accepter mon 
amemlofDeat. car en frimme. la .̂lümnus»»on dns 
Uouancs a constaté ellc-mi^mc qu'u ln suite dc 
calculs précis, il faut a'orrélt'r au chiffii) üe
7 fr 9t si i on wut namieuir la pôrOquaUoa dot 
droils.

Je proposa d'arrondir le ctiiffre. et de porter 
h  taj^ a 8 francs. J’avais inscrit dans ma propo
sition un droil do 10 franc». lX*S4reu.\ de faire 
une concession. J'ai rédail danô mon amende- 
ment ce rhiffr?; a 8 francs.

Je demande à l «  Ommbre de raccqiler. <Ap- 
plaudissemcTits sur diver» banca }

M la lYOsideot. La parulÊ est 4 M le rtp- 
pc.rl̂ 'UP.

M. te rapporteur. — Noire honorable oolléfiue 
M Guislain lnsi»te pour l adoption du droit de
8 &90C5 i  Tenlrée des maniocs étrangers . va- 
tr> Commission îles Douanes vous a proposé le 
ctiMre de 7 francs

Je erciis avoir JustiRé précédemment ta quMUé 
de cette taxation TouU taxation sui>C‘heure ae-

iim E M N in s iim T
Im m ju r é m  t o m i  o m im m Ê ira Im m rm  

^ é m ia io m m
A une heure quarante, beaucoup plus lôl 

qu'on lie le prévoyait, les jurés quittent leur 
salle de délinérolion rl, en séance publique, 
font connniire leurs dd'Cisions 

M le pissiclent Lefr.inçou fait placer une 
aection a'iiiiautcrie à la porte de ls  salle et 
p iTinel aux cuneux l'aocés de la  salle d'au
dience.

Lo  mnin sur la poilrinp. le chef du jury, 
M. Risbts^ commence *a lecture 

Kn son kme e! conscience, il affirme <jue 
Il jury a, sur trente-cinq questions, répondu 
«  iH.n »  r l qu’il a accordé des circonstances 
atténuantes aux accusis suivants :

Philuiiiéne llancy, femme Kauvart : Angé 
le P laleel femme Ouauebeur : Julienne PlaU 
b el. fommc Abei l'oJiel , Eugénie Moreiil 
femme Auguste Pollel ; M igèle  Pollel, lemme 
Hennanl ; Henri Fauvart, Léon Fauvarl, 
V ictor Note ; Eugénie Laronde, femme Ovar- 
lel -, Marie Deram, veuve Picquet ; Charles 
Vandevelde. Célinie PoIIûI, femme Letle iro j, 
Sidonie Defcen. femme Deroo . Jules llr*- 
banls. Marie Debrü, femme Vandame 
ConsUint Camerlinck,

Quelques noms, on le voit, ne sont pas 
prononcés C'c5’  siÿjnificatif. Pour certains, 
c'est l'abaoliition, el pour les aulrcs, le s i
gne du ch&tiftient suprétTie.

La leclure des réponses du iury dure en
viron Irm le-cinq minutes 

Lorsqu'il s prononcé le dernier mol, le 
chef du jury remet son procès-vert)*l k M le 
Présidcnl Celui-ci le Ut el voici qu'il rajuste 
scs luneltes. Il vient de relever une erreur 
m atfrielle cn cc qui concerne Marcel Deroo. 
Le verdict qui s'appiiqueiail à lui contien
drait la peine de morl I cUe n'a ^ s  élé la 
pensée des jurés.

M. Lelrancois prie le jury de rectifier «e lte  
faute, et celui-ci retourne dans la salle de 
délibération 11 y resle k peine cinq minutes 
cl revient avec un procès-verbal sans re
proche. Cet incident prolonge k la lois les 
/ours de Mnrcel Deroo, et l'audience, car une 
seconde lecture de toules les réponses s'un- 
pose.

M. Lefrançois, qui sait que le* jurés n'ont 
pas encore déjeuné, suspend l'audieocé 
pendanl une heure.

REPRISE DE L’AUDIENCE

l l̂ie serait inutHe, parce que ta péréqualio* 
exacte du droit ressort a ? fruncs el nun pas 4 
9 francs : or. comme nous voulons foirv. non pas 
un tarif prohibitif, mais un taçf logique, ration- 
nc-l, nous vous demandons d areepter k- ciHffre de 
7 francs qui se juslillc. en droit et en (art.

D'autre part, noiis d«>maudons i'inscription «a 
seal tarff géaù^ et voia pourquoi . leul d abord 
pour la raison qu a exposée M. le Mimslre da 
cuiunarce. - 

Nous avons rinlention de laisser É notre 6ou- 
vcmemeni qui en a trop manque dans le passiv 
des roomioics d'échange pour dos tractations fu
ture» : dautre part, parco qu».. dans lespècc. 
c'ist le tant général aeul qui est opérant. Les 
pars qui nous cnvoieiiS ie manioc soot soiiraü au 
lanf jfénéral Quel que soit le diilfre que nous 
fnscnvions au tarif minimum, il aerail nui. inu* 
Wc. el uiopéranL 

Nous avims dos exemples dans notre tarif; d un 
grand nombre de pnxluils o^ncolus qui ne ligu* 
renl qu'au tani i^énéral.

Ce»l donc cn vertu de ces prScédentt que le 
prie M Guislain de se ralHer au tftUTre dc ui 
u m ^ s io i i .  et quf je pne eti tout cas la ClMin

A  quatre heures st dcmi^, la séance re* 
prend. La  lourde apprélnnsion de cc matin 
a fail place 6 une sorte de féroce f^aiclé L e^  
accusés ëonl à leur t>anc, l'arn ïi les figures 
anxieuses, quelques visages isont radieux : 
ceux des accusés, qui savent que cc soir les 
portes de la prison s'ouvnront. Louise Malo- 
ret. Qu'on a avertie déjà de Tindulfcneo 
inalteBdue des jurés, eai pàle de dé»ir Ah ! 
les viii^t-deux ans de cette âlie sohde f Ge 
sont eux qui respieudissent dans ses yeux, 

r. ce moment !
Les places réservées au public sont plei

nes La niajorilû üe l'assistance est formée 
par des femmes Elles sont nerveuses e l ba- 
vardes. On sent qu’d ies  ae désespèrent de 
voir les oiiîuüles tourner si ienlem enl sur 
!'tK»rlof(e. Ouar;d verront-ellei eniin les v i
s a ^  des condamnée é mort se décompo< 
ser ? Quand soufTrironl-Hies un instant, dé
licieusement, de ta souffrance de ces assas- 
t.ms-

M. Lefrançois. trè? grave. 4*autaxit {dus 
(.^ave, dans celte atnbiastce irreapaciueuse, 
donne la parole à M Louvel, greffier, qui 
commence la  lecture des ûéciarations des 
jurés.

O lt e  toumérafior) de n an ^ o s . de oai, do 
non. dure pendant ur>e heure. Tont le monde 
l'écoute en silence, mais on n’entend guère 
oue des soupir» d »  fatigue qui. de temps en 
lemps parient du banc des accusés.

Ceux-ci, pendanl cHte lecture, sont gar
dés avec un soin inusité Oiiatre gondar- 
if.cs, dom un maréchal des logis, sonl pla-

. '  -------- - ., cés en face d eux. Ces geiis-ia aonl déjà des
hjv dc voter le chiffre que nous avons p « | ^  tondarnnés On craint que, devani Urrém é 
T ^ r S o n ^  “  “  “  retrouvent tout k coup l'énergie

mant et k Théophile Deroo, qui ne doutent 
pas de leur sorï : ce sont de* ioqaes f 

M le  président Irf^rançol» après cette 
lecture, accorde la parole aux avocat*.

C'est uae des plus nobles dispositions :1e 
la loi que celle qui veul que le dornicr mot 
avant les paroles qui cliAtient, soil prononcé 
p&r le défenseur.

M* Belianger »e  lève. «  Je n'ai rien à  de
mander pour Abei Pollet, car lui-méme ne 
demanda rien .' mai* je supplie la  Cour 
d'exaucer !a dernière prière de ce malbe 
reux et d'Mre indulgente pour sa femme I 

M ' Degand prie la Cour d'étre' pitoyabl* 
pour la mère de Théophile Deroo.

M* iardel demande que lon  aille ju squ 'au  
limites de l'indulgence, cn faveur de M arœ l 
Deroo, parce qu'il esl jeune.

Les autres avocats demancleiit, pou- leurs 
clients, l'indulgence 

A leur tour, iês accusés onl le droil d'éle 
ver la voix, Abcl Pollet déclare qu'il n'a rien 
k dire Vromant et Deroo n'ont paa la fore» 
d J parler ; ils font aiffne qu 'il» n'ont r im  k 
«jou le r au* paroles de leers défenseurs, Au
gusle PoUet répond d une voix nasillarde, 
i-:a voix de tous les jou ri : «  Non, monsieur 
le Ppisident. »

Les femmes se lèvenl cl, le » larmes aux 
yeux, implorent la pitié de la Cour.

"  ' ues uns des accusés ne sont pas ap 
e sont la fenune Note, Paul Jnsiea 

la femme Lagache, Gustave Lecleircq, tt 
Louite Matoret.

C Im q  moqulUm ÊÊtm m im

Cet ci.iq accusés sonl, en effet, reconnus 
BOI: coupables de^ crimes pour lesquels ils 
étaient poursuivu». Avant de se rendre en 
ta  salle des délibéralions, la Cour les aver- 
üt de leur heureux sort.

Lefrançois ordonne o qu'aussiliM la 
séance levée, s'ils ne sont retenus pour au
cun autre méfait, ils soienl reluis en liber- 
lé 1 »

M le priciireur de la République requierl 
alors l'application de ia loi et cite les arti
cles du code qui fixent les peines doni aont 
passibles k s  membres coupable* de la Ban 
de PoUct.

La Cour se relire k cinq beures ua quart 
el délibère.

Pendant ee tempa, les conversations ré- 
pri'nnent, dans la  salle Parfois, la foule, qui 
s'exaspère de plus en plus d'altendr*, t « « « s e  
des cris de haine. Que scra-ce tout k l'heu

LE VERDICT
0  Cinq heures el demie, le coup de son 

nelle acnonçanl la rentrée de la Cour reion- 
tit et M liefrançois apparaît une dernière 
lo is entre ses deux assesseur*.

Il V a une pou u te  formidable dan* l'as 
aiatance. et des cris, puis, subitement, un 
grand ailence.

M. Lefrançois lit II énumère brièvemer.l 
s crimes dé la bande et les peines qvi les 

punissent.
Leclure monotone, préparation morne et 

cruell? k d'autres paroles nécessaires el 
Qu'enfin le préaident prononce :

Qaalre cftsiiiBiiatioBs à M6tl

M Gutbiain — Apr^ les explications si clatres. 
w  «  précises dc M le Minwrtri du Commerco. el 
de M. le rapporteur de la Coounission de« Doua
nes. la a'msiste pas 

Je lurette, au nom dn  nembreuKi sociétés 
agrieefles de la rtgton du Nord, qu’on ne piUsac 
pu  arriver a l inscnption d'nn droil au tarif mi
nimum pour le mauicc 0 \ioi qu'il en soit les 
cullivateurs de Ja réffiofi du Nord #auroat qüe 
i ’ai fait mon dcnroir

[u> le « r  taisaii braver l'inconnu aux nuits 
de crime et qu'ils ne (entent un 'xwip suprê
me. d^fempérémcnt.

Les gendarmes, au moindre flresfe, w n? 
doule. nhatlralent ccs brutes révtrftéfia. C ^ t  
cela que signifient, ce mc Semble, ces fnno 
tiormairee

Mais il n y  a rien à craindre. Abei rt Au 
guste se tiennent bien, mnis ils sont indiffé<

Ja retire moc ameirulement ^\pplau(MaMtBen«D.)| rents : let^ carrière est finie. Quant à Vrr-

A I m I  p o l l e t ,  A n s « a t 8  

POLLET , OaHUT - VBO- 
MANT, Th«ophUe DEKOO 
aont oondamnis à «voir LA 
TÊTE TRANCHÉE tnr nae 
des plaças pnbliqaaa da BÉ
THUNE.

Maroel DEBOO ast oom- 
duoiié à S ANS DE TRAVAUX
FORCÉS at à dix ans 4’lattar- 
aictlon ie séjour.

La femma LEOLEBOQ aat 
ooadamiiéa à 20 ANS OE 
TRAVAUX FORCÉS et à éUz 
aas d’InterdiotioB da séjour.

V ia É o r L ___________
à  8  a n t  d «  r a « l B « t o n .

VAinusVZLINB aat 
« M m * a  7 a n t  d «  r é e l H t l M k  

Lafaama QüAOEBSÜBaaé 
ooadaanéa à t  ant da réclu-
SlOffla

La faaima Abal POLLEV 
art oondamaéa à B ant da 
r é e t u t l o n .  *

î *  * «m e  Ang^te POLLET  

‘  *
La femma VAVOAKE mt 

oonda^ée à 7 ant de réclu
sion et 1 0  ans d’intardiotloa 
da séJoBr.
„ Î - * « P A ü T A »T ,  B BA . 
BAirDTS, OAKEBL'TKOK, U  
Jei^e HERMAN, sœar d’Abal 
PoUet, la femma OVABLET, 
la femma OEBAM, sont con* 
damnés à •  ant de priton.

A d ^ h e  OVABLET, U  fam- 
ma DEBOO aaat oMdamaés à
3  a n t  d a  p r i t o n .

La frauM FAÜVABT aat 
eondamnée44 ant da priton.

Heari FAÜVABT «st oon- 
damaé 4 2  ant de priton.

Ces con.lamnalions SMit accueillies a rm  
Un sem eri de : .  \  

lorsque M Lefranrot'H.

d emmener les condamnés.

*  / ■  f'"/mmm m^mf. 
fmmtmm mmmm Im m U am t. —  lm m

oomÊtammém ohm ntm m t im  
*  MmrmotUmlmm »

De* fence* imposanfes d* gendarmerie c i 
d inlaniorie avaieot été mobilisées 

On craignait des manifestations iw ld * *  
au* <»ndaranés. Celle crainte élait iondéê 
mais la foule tron.pa la  poUce. Pa* lr  m ow . 
dre cri, pas la moindre .njure ne * 'ile\a  -■* 
passage des voilure*.

D ^  l'inlérieur du Palais de Justice, w  
pendant, le »  condam né k mort esaa> enl d< 
p r i v e r  Jeor cràame  et chantent la  M »-,  
teilMse. «  Allons, entants de la Patrie, U  
jour de gloire est arrivé 1 h Les gendarraei 
élounent leur voix en leur mettant la m n ii 
sur la bouche On los embarque et, au grand 
(roi les voilures filent k la  Maison d'arrêt.

Un quart d'heure aprè* leur «ortie le R *. 
ia i* de Justiee est vide : se* abords ont r»> 
r r »  leur aspect paisible 1 

L'ACfaire Pollet ost terminée ! DéU, k 
I t e u r »  où j'ûcrU ceci, le célébré bandU 
étouffe dans la  camisole de loroe et bientM 

our consoler aes rêves solitaire*, il d ’r u m  
his tn sonsoiation de penser qu'oo parle d i  
Ul I

.t.VDn* BELVM LÉB.

LA REGION
A CROIX

XJsLffaire Ftaq nei
U N E  M E E  A U  P O IN T  

Non* avoos langaemcnt cntretena oo *  MB 
tcurs, il y a quelques aanaain**, de l'aRatn 
^ey^inckx-Kaquet. Cetie afiaira, qui a \ « ii 
été ilémesnrément grossie, vient d'abouUr k 
« t ie  ordiMmance de titm-lien, rend :  p ■ M . 
Delalé. juge dtnMraetion k LiMe, q w  avait 
«té  changé de l'inlormation.

On s* rappell^ pnH-«<re, qne MW. Nar- 
rinolcx, pér* et His. avaient Mé arrMé* pnr 
la b r i ) ^ *  mobile, alors qu'il* roitraianl 
chez eux des déchet» de ooIo« l que MM. 
Monnier Léon (de Tourcoing) « t  DÆ reno*». 
Duplouy (de I^nnoyl prétendaient leur avoir 
été «ouatraits k la teinturerie Raquet, d t 
Cr*Éx.

La  plainle Ot MM. Monniar « t  DelTrennea- 
Oapioay avail été suacilée par la d én ood ». 
lion d'un *iear Crtistave Lepers, ouvrier 
congédié de la teinlurerie Raquet.

Après une longue ct minuliouse e i^ué lc  
de l'honorable M. DelaJû, enquête qui * *  
poursuivit m ^ e  après qne MM. M onnier 
cl Deffrennes-Dnplony eurent retiré leu r» rt. 
dunations. I «  juge d'instruction, d'accord 
avec le parquet, a décidé qu'il n'y avait paa 
ii«u  de «v iv re  

Ainsi tombent toute.; le* accwations on-' 
lomnieuses dirigées conire M. Raquet, dont 
la probité cominercikle. inconlestée hier, a 
reçu la ronstcralion de la plus rude d** 
épreuve* qui puisse W re imposé* k un W)«i 
net* homme.

Par Claire de NCSTE

Man e tid e  I... *i(cH a te {etiDe bom ine

___ I n M  OMpa ta parole :
-<  D am  kauna moin* cinq, tl-U  »«ebe-

1 en rf)| iftl*n l *a  laoalre, j*  erai* v 'ü
______Jl M ^pa d* dtienaer.

p ^M toan ar  I lia r  KoM ienl bien, le In«^ 
l'S iiW w â  MMn«ML la tante désolée I 

..jBiHwat •> tfii%eait ver* U  saUa 4 Bas

*  la parle, 
k  «niel «e  pied, entre, lenaiM k 
4hM( blaneke, caMeefenae Man. 
■antill* de dentelle, 

aa }  inlerragca vivedMot la ka-

. k paiae a-l.eii* da n* M t  « i  *li* 
wm trimt «ri.

^  11 U  ■ ■ ia< a ir„  de... Thérdae T 
H t dan* i 
l'okHt « I

• là t iM  M t *  d m t I  a, « m L  
k il «n daan Aaa ien -
I awn „  
rda in  frntelMV. 

^ « • « l i i l M k d a d a W '

— Où a-t-on Irouvé... où î  inlerroge^-il, 
allolé.

— nan* le petit b o i» l'acacias. p ris  lu  
parc, la il Jacques, c'est moi..

— Afc ! pnavre, p a u m  petite I s'écrie la 
«a née.

— Quand )e vous disais qu'il lui élait a r  
i i » é  malheur ! *'écrie k son tour Perliaux.

— klai* rayon* .. voyon*, du caim*^ réOé- 
chi**ei. dil GriDault k ion tour.

N i l'un ni l'autre ne l entendent.
Il* M précipiiant au .M'ora.
I I  faut l o v ^ r ..
— U  boi* ,.
— Les alentours ..
—  Viens du cdIC de I* rivière.
L'alarme eat donnée au chktaau, k Ta

sine, les dmasatif a e* a'einpr f « » * at, pai* les 
auTTîera.

Pertaaux plus mort que v » ,  d ir i «a t t  la* 
fc e b m h e *  A  l'endroit où la mantille avait 
été trouvée, ancune trac* aaoglante at rSen 
d 'anormal

On aUa p ta * lain. A  chaque Imtant, ane 
•neur Iro ifc  prrinit an front da malhnireox 
fiancé. Brts de e l i a ^  fourré, lo kxig des 
liaies viv**^ I] croyait toujour* var  lui *pp«- 
ra ltir , M io e  at rigid*. I* cadavr* da la

C t  miil vint *aiM aaiener d » riaattat aa- 
aan Nolle part aaean ladiaa da paaaage de) 
rabacnte.

La* joan  nafrants, lea redierehe* racam.1 
mencèrent : maia elles aussi demourknnt 

■ I aaaat aaine*.
L *  *ar1endeni*in de la disparition de Mme 

loave, oamm* GMffauH a'apprNiiit k «Her, 
nfcai m  ceataroe. tamn' aotilairemant aoa 
aldan dan* k  pare, I^rliaux randta.

-  Mon aMk*, an m t .  nn *ia]fta aiat. si 
«a a  ts vaataa béMt.
La ta iaa aal an asan*

— Il s'agil vous le devinei, mon oncle, 
de la disparition de l'bérése.

—  Et bien après I
— Eh bien, mon oncle, je pense (juc si 

Thérèse demeure intniavablc que nos dé
pêche» lanràes dans diverses directions 
n'ont M S plus amené dc résultat que nos ix;- 
chercncs k Sanac et aux alentour», je pen*e 
qu'H aomit lemps dc s'adresser k la justice.

—  A  la justice I •'écria lo haron, une pA- 
teur sur son visage hklé

Perliaux no s'aperçut qoe de son Iroable :
—  Certainement, k la justic* ! reprit-il 

avec énergie. Ge qu* nous ne pouvon*. noua 
aimple* jMrticuhera, elle le peut aisément, 
elle : elle a mille moyen* d 'mvetligalion, 
d'information. Oui, vivante ou., ou morte, 
n m on ca -IH  d'une voix InemMaxit*, e!fc! 
b  retrouvera noirs chkre Théréae, j'ea  ai 
le ferme eapoir.

Griflault éeootail sen neveu, Intoiebil* 
aongcant paa k rallumer aon c iu r * .  « l ' i l  
avait laissé s'éteiadne *atpe *es doigts fré 
Dussante.

Paul pounuira ll :
— Il faudrait ausai envorer dne « a t e  an* 

joam aux ds la  région, aux joam aux de Pari* 
mèaK. Cela æ  lait dans Imu laa pay* du 
manda, lo a ie i les fois que l'on a uae diapa- 
htion k a i^ ia ler La pubHeité eat l'an des 
plus e ftrsces  moyens de rechercbe.

A «M  oMt*, I*  baroo éolaia d 'oa r ire  aer- 
vaux, b isam .

—  Ah çai, la  aa Iaa.
— Fou T
—  Maia oal. laa. loa k Uer, maa Sarçon I
—  Mon and* I. . que vou lec-voia dire t
—  Comment, mcrebteu I Ca n'eal paa aa- 

a * ( q a * Ion lidtaala, |a d ra ia  ptaaaae lon 
déahannaar, agit coana de l m .  d*a «a -

loat SaraM a l daa aavi 
N M  T U (•  IM I  la  H M M M  « M W *  t  II ld

laut an inform er ta ville  el la canM gne.Bor. 
deaux et tout le Sud-Oueat, la Frano* Mi- 
lière I

Perlinux demearait interdit.
— Moia, «Ul. mon cher, reprenait le ba

ron avoc énergie, un homme dont la fian
cée »e  sauv» ainei, sans crier gare, ast tout 
aussi ridicule, tout ausai grotcaque. que 
dis-je T mille M r  plus grotesque encore 
qu'un man trompé K l jamaia va un 
d* aas derniers, — parmi eeux qvi onl le 
sen* commun lout au moins —  mettre 1* pu- 
Mm aa caurant dc son infortune t  taire ap
peler k son de trompe oelle qui ne veut plu* 
de lui f

—  Mais .., mon oncle, disait Paul, se rea- 
saiassaat aatln. Thérèae aa m'a peiat aban- 
dooné. nen. j'en cais certain, le  I*  jure 1 
EUe «  été victim * Sa mantBlé tacht* de 
*ang.

—  De aang T allon* donc I flt fonclê en rl- 
ennant Tu la s  cru I I>es taches brunes ce
la p*ut-«ir< de la bou* tout au*«i bi*n, oe ia 
rQuUle, n'iaiporle quoi, et elle allait a* pro
mener asaat aouvent par l k ..

—  Noo, eile a été victime, voaa dia-je
—  Victime T Comment T .. Kxpliqut-toi... 

Victiao* d* quei t  d* qui 1
— Je ne **1*
—  PnrUau I je  la croi* qae tu n'en aais 

rien
—  Oai. v iclim e de quelque maekiaaUon 

InUaia, d'on guet-aaen* paut-Mre.
—  Pauvre nigaud I.. grand daiM s I flt 

OrUlauH avac Æ ain . Mais rlfléelMa an peu, 
je te prie, qne *unpoaea-tu, voyon* t

—  Aian, maia ri•l^  voua d i ^ .
—  Soit. Je va i* la laire pour Ux M er*. Ta 

v o a i  qu'alla a il 4M... quoi done t  .. enlevée 
r a fc a ii.  B 'a«-aa paa 1 Caat bien par a ,  a*- 
IM  tai. sa'an •  d i  e a fM *M *e  T

— Et, aana douta, At la jaune toOMa»
— M  Mm , MM ikiMrt ftffka, du Ori<;

»»nH *e radouci*sant, ta  a 'as api k te  re
mémorer un p « i  lea laüs, les cireonstanoea. 
Examinons :

.. Thérèse ae relire dan* sa chambre ; Lr- 
dic la qm lle comms d » cootama, aa aiomant 
où elle va ae mettre au M

La lendamiua, U  oa fe  aat vide, i'oiatan 
envolé.

• La chamkre. oemme lu le eai*. «a l an 
prem ier étage, au oentrc même de la mai
aon, contigué k celle de ia tanle Ds phia, 
laa porte* du ehkteau aont aeigneasement 
lermée* et verrouiUéee,ain*i que chaque aoir.

u Bat-W posaible. vayon*. qu* de* Ittdivi- 
dus, dee ravisseurs, aient ^ n é tré  satvs être 
vus. aans être entendu* ; ÿ i e  Thérèse n'ait 
point résisté, qu'elle n 'a il paa appelé au ae- 
ooura t  . crié T . Non, vois-tn : ( t  ne sais 
même pas pourquoi Je lais ua l nypeUiése 
aueai absuroc i>

PerlIaRx baissait la lèle. ne protestait 
plus 1.* Justesse de» déduction* de son on
cle I Impressionnait vivement,

— Non, voi»-tn, reprenait Griffanlt, une 
vérité  éclate. Claire, lommeuse, comme le 
ioor, c'eel qut la belle cet parlie bel e t 
bien de son plein gré. volontairement.

I.e jeune homme demeurait de plue en 
plu» accabli

— Que la coup était depni» longtempe 
diiaé. Bl. ma foi, elle n 'a pas été trop n 
droite pour qua ai loi, ni ta  lanie, a i motwaaw |Tvui M« tW, lit W  WltW, U| OtUt
noaa ns uons aoyona ^ l é a  de quoi qne ••
soit Ou i, elle a eu de* ----------
tore qui l'a  emmenée

Mitée de quoi qa * • •  
eompHcee et la  v « l-  
a.ttn habAemert « e

pagné noa ______
— Non I non, moo aaela I a>t*ria endn 

Paul, révolu k  la penaia que «aü* qall avait 
*1 longlemps adorée e «  ÿo k  Irawr ainel

—  Psnvr* tartan I «H O iW *u ll d’an «iK  
eampallasanl. maia t r i »  na davralt m * l'i-
to M * . Na H »  l  ^

—  Ah I vous voalsa dira... oe artdwiln .„  
oe docteur...

Griflaall, eo effet, a va ii p iasicor» foia ae- 
cusé Thërkee d'avoir e a  durant son mana- 
gB, et dopuis. des relaliona coupable* avec  
un médecin d* Bordeaux, owiri d'une dt 
aes amiM.

— lh  I aan* doo»* 1 reprenail l'onde. T\f 
n t e  «ouIn h «o  o m r* , ta  n'aa m tm »  aae 
vauta k  renarigaer.

— Non, mon onck, non et non I Lea a p ^  
rence» sont ooolrairw , je ne d i* pat, i m m . 
malgré cela, malgré tout, j*  crou  en T b a  
rése, e t j'y  croirai lanl que je v ivra i Jamaia 
je  ne pourrai admettre qn'elle m 'ait iraM  
d'ane façon au**i vile, ao ** i crueik  Jamalal

—  Vraiaient I M  k  bar«i^  In iilqaa . a t
d » ceci, qu'en dis-tu.

l i  reur* d * aa pocha «n  nuaaéra da I' •  
clair de Dordeaux ■ e t aait aoa f r m  d o i#  
sons nn enlreflloL 

Perliaux tat :
• Notré eavant cam oainoia, k  doctaoi 

Rivard, «hargé, ««n M M  l>w aall. f>or M 
9 oa v*m «n )«o l, d 'ane imasian saienhnquè 
eua K n  Caaariaa, a'ambarquera, domsak, 4  
neol beara i, à lM rd  du • Saa-Sahrador >.

(À *itf«r*4
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